
REUNION « U7/U9 » 

Vendredi 10 février 2017 à 18h30 

Salle de SAULXURES LES BULGNEVILLE 

 

 

Présents : BCV - COUSSEY - LAMARCHE - MARTIGNY LES BAINS - LERRAIN-ESLEY - VAL DE SAONE - 

DOMPAIRE - MIRECOURT-HYMONT - MENIL-ROZEROTTE - BAZOILLES SUR MEUSE - 

CASTINIEN - NEUFCHATEAU-LIFFOL. 

Pascale LAPÔTRE, Vice-présidente - Secrétaire générale du District des Vosges de Football 

 

Excusés : AUTREVILLE - DARNEY - GIRONCOURT. 

 

Remerciements à Pascale pour la réservation de la salle, à Monsieur le Maire pour le prêt la salle, à 

tous les éducateurs et dirigeants des clubs présents. 

 

Tour de table pour faire le point sur les plateaux en salle : 

Cette année encore, on retrouve beaucoup trop de clubs qui n’ont pas participé aux plateaux en salle 

et pour certain sans prévenir. Dommage, c’est un manque de respect pour les enfants, pour les 

éducateurs présents et ceux qui ont réservé les salles et organisé les plateaux. Merci à tous ceux qui 

ont participé. 

 

Reprise des plateaux en extérieur le 11 mars 2017 : 

 

DATE SECTEUR NORD SECTEUR SUD 

11 mars BCV (terrain Bulgnéville) LAMARCHE 

18 mars COUSSEY (terrain Coussey) VAL DE SAONE 

25 mars GIRONCOURT MARTIGNY 

1er avril NEUFCHATEAU MIRECOURT (matin) 

8 avril Vacances LERRAIN 

15 avril Vacances Vacances 

22 avril Rassemblement U9 - BCV Rassemblement U9 - BCV 

29 avril (week-end du 1 mai) Pas de plateau Pas de plateau 

6 mai (week-end du 8 mai) Pas de plateau Pas de plateau 

13 mai 
 

BAZOILLES  

 

DARNEY 

20 mai AUTREVILLE DOMPAIRE 



 

27 MAI : FÊTE DES DÉBUTANTS 

CHATEN IS 

 

Accueil de toutes les équipes à partir de 13h00. 

Attribution des terrains et mise en place des équipes à 13h45, l’équipe qui sera en retard passera son 

tour. 

 

Chaque club doit apporter une coupe par équipe présente. N’oubliez pas de la 

marquer. Merci. 

 

 

 

 

Petits rappels : 

- Les licences sont obligatoires, elles doivent pouvoir être présentées à tous les débuts de plateaux. 

- Les enfants doivent participer de façon égale. 

- Attention de respecter les catégories :  

 pour une équipe U7, il est autorisé un maximum de 2 joueurs U8 à profil « débutants » ; 

 pour une équipe U9, il est autorisé un maximum de 3 joueurs U7. 

- En cas d’absence, merci de prévenir les personnes concernées. 

- Pendant les matchs, la place des parents est derrière la main courante, seul un éducateur et un 

dirigeant accompagneront les enfants sur le terrain. 

- En cas de remise générale de la part du District des Vosges, aucun match en extérieur ne doit se 

jouer. 

 

Bonne continuation sur les plateaux printemps 

Marie-jo 

 

 

 

 


